
Arrêté préfectoral relatif à la lutte contre le Plum pox virus, agent causal de la
maladie de la sharka

Le Préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement santé des végétaux (UE) 2016/2031 du Parlement européen et du Conseil du 26
octobre 2016 relatif aux mesures de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux ;

Vu le règlement délégué (UE) 2019/1702 de la Commission du 1er août 2019 complétant le règlement
(UE) 2016/2031 du Parlement  européen et  du Conseil  en établissant  la  liste des organismes de
quarantaine prioritaires ;

Vu  la  directive  d’exécution  2014/98/UE de  la  Commission  du  15  octobre  2014  modifiée  portant
mesures d’exécution de la directive 2008/90/CE du Conseil  en ce qui  concerne les prescriptions
spécifiques applicables aux genres et aux espèces de plantes fruitières visés à l’annexe I de ladite
directive, les prescriptions spécifiques applicables par les fournisseurs et les règles détaillées des
inspections officielles ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L 201-4, L.201-7 à L.201-9, L.250-
5, L.251-3, L 251-14, D.251-2-5 et D.251-2-6 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 juillet 2021, relatif à la lutte contre le  Plum pox virus, agent causal de la
maladie de la sharka ;

Vu l’avis des membres du CROPSAV Occitanie – section végétale consultés du JJ juin au JJ juillet
2024;

Considérant que la maladie de la sharka représente un réel danger pour les vergers de Prunus de la
région Occitanie ;

Considérant  que FREDON Occitanie est  l’organisme à vocation sanitaire (OVS) reconnu dans le
domaine végétal ;

Considérant les résultats des prospections visant à la détection de la maladie de la sharka, conduites
par délégation de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt à l’OVS et ses
sections départementales en 2021, 2022 et 2023 ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

- Service régional de l'alimentation



ARRÊTE : 

Article 1er. : Définition des zones infestées, zones tampon et zones exemptes sous surveillance

En application de l’article 3 de l’arrêté ministériel du 9 juillet 2021 susvisé, est précisée en annexe la
liste des communes concernées en tout ou partie par une zone infestée et/ou une zone tampon et/ou
une zone exempte sous surveillance.

La cartographie des zones infestées et zones tampon est publiée sur le site de la direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Occitanie :
https://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/sharka-des-prunus-r343.html

Article 2. : Obligation de surveillance et de signalement

La déclaration immédiate de la présence de symptômes de sharka, qui s'impose à tout détenteur de
végétaux du genre Prunus dans le cadre de la surveillance qu’il est tenu d'assurer, en application de
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 9 juillet 2021 susvisé, doit être adressée :

• soit auprès de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Occitanie,
service régional de l’alimentation (DRAAF-SRAL) : sral.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr,

• soit auprès de FREDON Occitanie : fredon@fredon-occitanie.fr,
en mentionnant notamment le nom et l'adresse du détenteur, la localisation du ou des lieux où la
présence de l'organisme nuisible a été constatée ou suspectée, si celle-ci est différente de l'adresse
du détenteur, ainsi que les végétaux ou produits de végétaux concernés.

Article 3 :  Obligation de prospection

Les prospections visant à la détection de symptômes de sharka, qui s'imposent à tout propriétaire ou
exploitants de parcelles de production de végétaux sensibles au Plum pox virus dans le cadre d’une
activité professionnelle, sur le fonds qui lui appartient ou qu’il cultive, en application des articles 4 et 5
de l’arrêté ministériel  du 9 juillet  2021 susvisé,  sont  réalisées par FREDON Occitanie,  ou par du
personnel mis à disposition par le propriétaire ou l'exploitant et encadré par FREDON Occitanie.

Les fréquences de prospection des parcelles situées en zone infestée, en zone tampon ou en zone
exempte sous surveillance, des parcelles situées en zone infestée, et des jeunes vergers (jusqu’à
l’année  de  leur  troisième  cycle  végétatif  compris)  déclarés  par  les  professionnels  à  FREDON
Occitanie hors des zones précitées, sont celles définies à l'article 5 de l’arrêté ministériel du 9 juillet
2021 susvisé.

Aux  fins  de  la  réalisation  de  ces  prospections,  les  propriétaires  ou  exploitants  sont  tenus  de
communiquer à FREDON Occitanie, sur demande, les renseignements tels que les variétés cultivées,
l’année de plantation, le nombre total d’arbres de la parcelle et l’origine des arbres.

Article 4 : Carence ou refus du propriétaire ou de l’exploitant

En cas de carence ou de refus du propriétaire ou de l’exploitant d’effectuer dans les délais prescrits
les mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l’arrêté ministériel du 9 juillet
2021 susvisé, selon les modalités précisées par le présent arrêté, la procédure d'exécution d’office
prévue par les articles L.251-9 et L.251-10 du code rural et de la pêche maritime sera mobilisée.

Les dépenses inhérentes à leur  application sont  à la charge des exploitants  ou propriétaires.  La
majoration de 25 % des sommes dues en cas de refus de paiement sera appliquée conformément à
l'article L.251-10 du  code rural et de la pêche maritime.

Les infractions au présent arrêté sont passibles des sanctions prévues à l’article L.251-20 du code
rural et de la pêche maritime.
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Article 5. : Abrogation du précédent arrêté préfectoral

L’arrêté préfectoral portant organisation au niveau régional de la lutte obligatoire contre le Plum pox
virus, agent causal de la Sharka du 19 juillet 2023 est abrogé.

Article 6 : Exécution

Le secrétaire général pour les affaires régionales, les préfets de l’Aude, du Gard, de l’Hérault, du Lot,
des Pyrénées-Orientales, du Tarn, de Tarn-et-Garonne et le secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Garonne, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,  les directeurs
départementaux des territoires (et de la mer) des départements concernés, le directeur régional des
finances publiques, les maires des communes concernées et le président de FREDON Occitanie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à Toulouse, le JJ MMMM 2024 

Pierre-André DURAND
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ANNEXE

Liste des communes concernées en tout ou partie par une zone infestée et/ou une zone
tampon et/ou une zone exempte sous surveillance

AUDE

CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en

zone infestée
Tout ou partie en

zone tampon

Tout ou partie en
zone exempte sous

surveillance
11164 Ginestas  OUI OUI
11360 Saint-Nazaire-d'Aude OUI OUI  

GARD

CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en

zone infestée
Tout ou partie en

zone tampon

Tout ou partie en
zone exempte sous

surveillance
30012 Aramon OUI OUI
30020 Aubord OUI OUI
30032 Beaucaire OUI OUI
30033 Beauvoisin OUI OUI
30034 Bellegarde OUI OUI
30047 Bouillargues  OUI OUI
30060 Caissargues  OUI  
30117 Fourques OUI OUI  
30125 Garons OUI OUI
30128 Générac OUI OUI
30135 Jonquières-Saint-Vincent OUI OUI
30155 Manduel OUI OUI OUI
30169 Milhaud OUI OUI
30189 Nîmes OUI OUI OUI
30211 Redessan OUI OUI OUI
30258 Saint-Gilles OUI OUI OUI
30312 Sauveterre OUI OUI OUI
30336 Vallabrègues OUI OUI OUI
30341 Vauvert OUI OUI OUI

HÉRAULT

CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en zone

infestée
Tout ou partie en zone

tampon

Tout ou partie en zone
exempte sous
surveillance

34022 Baillargues OUI OUI  
34176 Mudaison OUI OUI

LOT

CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en

zone infestée
Tout ou partie en

zone tampon

Tout ou partie en
zone exempte sous

surveillance
46023 Belfort-du-Quercy OUI OUI OUI
46103 Saint-Paul-Flaugnac   OUI
46201 Montcuq-en-Quercy-Blanc OUI OUI OUI
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CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en

zone infestée
Tout ou partie en

zone tampon

Tout ou partie en
zone exempte sous

surveillance
46263 Barguelonne-en-Quercy   OUI OUI

PYRÉNÉES-ORIENTALES

CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en 
zone infestée

Tout ou partie en 
zone tampon

Tout ou partie en 
zone exempte sous 
surveillance

66008 Argelès-sur-Mer OUI OUI OUI
66012 Baho   OUI
66015 Banyuls-dels-Aspres OUI OUI OUI
66023 Bouleternère OUI OUI  
66026 Brouilla OUI OUI OUI
66028 Cabestany   OUI
66033 Camélas OUI OUI  
66034 Campôme   OUI
66037 Canet-en-Roussillon   OUI
66038 Canohès OUI OUI OUI
66041 Cases-de-Pène   OUI
66044 Castelnou OUI OUI  
66045 Catllar OUI OUI OUI
66049 Céret   OUI
66050 Claira OUI OUI OUI
66052 Codalet OUI OUI OUI
66055 Corbère OUI OUI  
66056 Corbère-les-Cabanes OUI OUI OUI
66059 Corneilla-del-Vercol OUI OUI OUI
66058 Corneilla-la-Rivière OUI OUI OUI
66065 Elne OUI OUI OUI
66070 Espira-de-Conflent OUI OUI OUI
66069 Espira-de-l'Agly   OUI
66071 Estagel   OUI
66073 Estoher   OUI
66074 Eus OUI OUI OUI
66079 Finestret OUI OUI OUI
66084 Fourques   OUI
66088 Ille-sur-Têt OUI OUI OUI
66089 Joch OUI OUI  
66093 Laroque-des-Albères OUI OUI OUI
66096 Latour-de-France   OUI
66195 Le Soler OUI OUI OUI
66101 Llupia OUI OUI OUI
66104 Los Masos OUI OUI OUI
66103 Marquixanes OUI OUI OUI
66106 Maureillas-las-Illas   OUI
66108 Millas OUI OUI OUI
66109 Molitg-les-Bains   OUI
66111 Montalba-le-Château   OUI
66114 Montescot OUI OUI OUI
66119 Mosset   OUI
66121 Néfiach OUI OUI  
66129 Ortaffa OUI OUI OUI
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CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en 
zone infestée

Tout ou partie en 
zone tampon

Tout ou partie en 
zone exempte sous 
surveillance

66133 Palau-del-Vidre OUI OUI OUI
66134 Passa OUI OUI OUI
66140 Pézilla-la-Rivière OUI OUI OUI
66141 Pia   OUI
66144 Pollestres   OUI
66145 Ponteilla OUI OUI OUI
66149 Prades OUI OUI OUI
66160 Reynès   OUI
66162 Rigarda OUI OUI OUI
66164 Rivesaltes   OUI
66165 Rodès OUI OUI  
66168 Saint-André OUI OUI OUI
66172 Saint-Estève   OUI
66173 Saint-Féliu-d'Amont OUI OUI  
66174 Saint-Féliu-d'Avall OUI OUI OUI
66175 Saint-Génis-des-Fontaines OUI OUI OUI
66176 Saint-Hippolyte   OUI
66178 Saint-Jean-Pla-de-Corts   OUI
66180 Saint-Laurent-de-la-Salanque  OUI
66185 Saint-Michel-de-Llotes OUI OUI  
66186 Saint-Nazaire OUI OUI OUI
66187 Saint-Paul-de-Fenouillet   OUI
66189 Saleilles OUI OUI OUI
66190 Salses-le-Château OUI OUI OUI
66201 Tarerach   OUI
66207 Terrats   OUI
66208 Théza OUI OUI OUI
66210 Thuir OUI OUI OUI
66212 Torreilles   OUI
66213 Toulouges OUI OUI OUI
66214 Tresserre   OUI
66217 Trouillas OUI OUI OUI
66224 Villelongue-de-la-Salanque   OUI
66225 Villelongue-dels-Monts OUI OUI OUI
66226 Villemolaque OUI OUI OUI
66227 Villeneuve-de-la-Raho OUI OUI OUI
66228 Villeneuve-la-Rivière   OUI
66230 Vinça OUI OUI OUI

TARN

CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en zone 
infestée

Tout ou partie en zone 
tampon

Tout ou partie en zone 
exempte sous 
surveillance

81206 Penne OUI OUI
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TARN-ET-GARONNE

CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en 
zone infestée

Tout ou partie en 
zone tampon

Tout ou partie en 
zone exempte sous 
surveillance

82001 Albefeuille-Lagarde   OUI
82002 Albias OUI OUI OUI
82005 Aucamville   OUI
82007 Auty   OUI
82008 Auvillar   OUI
82010 Bardigues   OUI
82011 Barry-d'Islemade   OUI
82016 Belvèze   OUI
82019 Boudou OUI OUI OUI
82021 Bouloc-en-Quercy   OUI
82022 Bourg-de-Visa   OUI
82023 Bourret   OUI
82024 Brassac  OUI  
82025 Bressols OUI OUI OUI
82026 Bruniquel   OUI
82027 Campsas   OUI
82028 Canals   OUI
82030 Castelferrus OUI OUI OUI
82031 Castelmayran OUI OUI OUI
82032 Castelsagrat   OUI
82033 Castelsarrasin OUI OUI OUI
82034 Castéra-Bouzet   OUI
82035 Caumont   OUI
82039 Cayrac   OUI
82042 Cazes-Mondenard OUI OUI OUI
82044 Corbarieu   OUI
82048 Dieupentale   OUI
82049 Donzac   OUI
82050 Dunes   OUI
82051 Durfort-Lacapelette OUI OUI OUI
82052 Escatalens   OUI
82054 Espalais  OUI  
82057 Fabas   OUI
82066 Génébrières   OUI
82072 Golfech OUI OUI  
82073 Goudourville   OUI
82075 Grisolles   OUI
82176 La Salvetat-Belmontet   OUI
82096 La Ville-Dieu-du-Temple   OUI
82077 Labarthe OUI OUI OUI
82080 Labastide-du-Temple OUI OUI OUI
82085 Lacourt-Saint-Pierre   OUI
82087 Lafrançaise OUI OUI OUI
82089 Lamagistère   OUI
82090 Lamothe-Capdeville OUI OUI OUI
82092 Lapenche   OUI
82094 Lauzerte   OUI
82139 Le Pin   OUI
82098 Léojac   OUI
82012 Les Barthes OUI OUI OUI
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CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en 
zone infestée

Tout ou partie en 
zone tampon

Tout ou partie en 
zone exempte sous 
surveillance

82076 L'Honor-de-Cos OUI OUI OUI
82099 Lizac OUI OUI OUI
82101 Malause   OUI
82104 Marsac   OUI
82105 Mas-Grenier   OUI
82108 Meauzac OUI OUI OUI
82109 Merles   OUI
82110 Mirabel OUI OUI OUI
82111 Miramont-de-Quercy  OUI  
82112 Moissac OUI OUI OUI
82113 Molières OUI OUI OUI
82115 Monclar-de-Quercy   OUI
82116 Montagudet OUI OUI OUI
82117 Montaigu-de-Quercy   OUI
82119 Montalzat  OUI  
82120 Montastruc OUI OUI OUI
82121 Montauban OUI OUI OUI
82122 Montbarla   OUI
82124 Montbeton OUI OUI OUI
82125 Montech   OUI
82127 Montesquieu OUI OUI OUI
82128 Montfermier OUI OUI OUI
82130 Montjoi OUI OUI OUI
82131 Montpezat-de-Quercy OUI OUI OUI
82134 Nègrepelisse OUI OUI OUI
82135 Nohic   OUI
82136 Orgueil   OUI
82140 Piquecos OUI OUI OUI
82141 Pommevic   OUI
82142 Pompignan   OUI
82144 Puycornet OUI OUI OUI
82148 Puylaroque   OUI
82149 Réalville   OUI
82150 Reyniès   OUI
82151 Roquecor   OUI
82152 Saint-Aignan  OUI  
82154 Saint-Amans-de-Pellagal OUI OUI OUI
82153 Saint-Amans-du-Pech   OUI
82157 Saint-Beauzeil   OUI
82164 Sainte-Juliette   OUI
82161 Saint-Étienne-de-Tulmont   OUI
82166 Saint-Michel   OUI
82167 Saint-Nauphary   OUI
82168 Saint-Nazaire-de-Valentane  OUI
82169 Saint-Nicolas-de-la-Grave  OUI  
82170 Saint-Paul-d'Espis OUI OUI OUI
82171 Saint-Porquier   OUI
82173 Saint-Sardos   OUI
82174 Saint-Vincent-d'Autéjac   OUI
82175 Saint-Vincent-Lespinasse   OUI
82177 Sauveterre   OUI

8/9



CODE 
INSEE

NOM
Tout ou partie en 
zone infestée

Tout ou partie en 
zone tampon

Tout ou partie en 
zone exempte sous 
surveillance

82181 Sistels   OUI
82182 Touffailles   OUI
82183 Tréjouls OUI OUI OUI
82185 Valeilles   OUI
82186 Valence  OUI  
82189 Vazerac OUI OUI OUI
82190 Verdun-sur-Garonne OUI OUI OUI
82194 Villebrumier   OUI
82195 Villemade  OUI  
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